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MEMORANDUM - CHAMBRE DE PREMIERE lNST ANCE 

Toutes les parties au dossier nO 002 

M. Ie Juge Nil Nonn, President de la Chambre de pre 

Tous les juges de la Chambre de premiere instance; I 
hors-classe de la Chambre de premiere instance; la Se 
d 'administration judiciaire 

Reponse it la demande presentee sur Ie fondement de la regie 87 4) 
du Reglement interieur et visant Ie versement au dossier d'un nouveau 
document afin de pouvoir l'utiliser dans Ie cadre de la deposition 
du temoin HUN Chhunly (Doc. nO E236/3) 

1. La Chambre de premiere instance (la « Chambre ») est saisie d'une demande des co-procureurs 
qui souhaitent etre autorises it verser un nouveau document au dossier et it l'utiliser dans Ie cadre de 
la deposition du temoin HUN Chhunly (Doc. n° E236/3 ; la «Demande »). Dans un courriel date du 
5 decembre 2012, Ie juriste hors-classe par interim de la Chambre de premiere instance a informe 
toutes les parties que la Demande avait ete rejetee. Le present memorandum contient les raisons 
retenues par la Chambre pour motiver ce rejet. 

2. Pour etre autorisees it verser des documents au dossier en cours de proces, en application de 
la regIe 874) du Reglement interieur, les parties requerantes doivent normalement convaincre 
la Chambre que les documents qu'elles proposent n'etaient pas disponibles avant l'ouverture 
des debats ou qu'ils n'auraient pas pu etre retrouves malgre l'exercice d'une diligence raisonnable 
(voir, par exemple, Ie Doc. nO E190). Or force est de constater que Ie document ici propose par 
les co-procureurs est Ie compte rendu d'un entretien qu'ils ont conduit avec Ie temoin concerne 
Ie 14 fevrier 2007, document qui, de leur propre aveu, est reste en leur possession depuis cette date. 
Les co-procureurs n'ont des lors pas rempli les exigences enoncees it la regIe 874) du Reglement 
interieur. 

3. Par consequent, la Chambre rejette la demande des co-procureurs visant it produire devant elle 
Ie document ici concerne. Elle enjoint egalement it la Section d'administration judiciaire de retirer 
ce document du dossier, OU il figure actuellement sous la forme d'une annexe jointe it la Demande 
(Doc. n° E236/3.l). 


